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SALLES-ARBUISSONNAS EN BEAUJOLAIS  (Rhône) 
 

       CONSEIL  MUNICIPAL 
        REUNION DU 3 JANVIER 2017 
 
Présents :   LONGEFAY Marie-Claude -  BOUCAUD Franck  – VAURAZ Christophe -  MEY Karine - 
DESSEIGNE Alain–CHEVALIER Jean- Pierre - KOOMEN  Chantal - GUILLARME Grégory  - MATHON 
Christophe - RUET Raymond – PELLETIER Franck -– GUYOT Florence  - LALLEMENT Annette   
Excusé(s):    -  
Absent(s) :    
Démissions : CHEVILLON Yannick - DUBRESSON  Nathalie 
 

 
 
AGGLO « VILLEFRANCHE-BEAUJOLAIS » : 
 Présentation du rapport d’activités 2015, compte rendu du conseil communautaire du 15 décembre 
2016. 

a) Voirie :  
Le diagnostic des voiries des communes ayant confié leur réseau routier communal à  

l’agglo a été remis le 13 décembre 2016. Ce diagnostic révèle que 25 % de la voirie est en très mauvais état, 
25 % en bon état. Les travaux futurs réalisés par l’agglo concerneront les routes les plus abimées. Il serait 
possible que notre commune n’ait aucun travaux de voirie certaines années. La réflexion est en cours. 
Mr VAURAZ précise que lorsque notre commune a du faire le choix entre garder la voirie communale à sa 
charge ou la confier à l’agglo, il n’avait en aucun cas été abordé la possibilité de ne pas avoir de travaux 
certaines années. Mme le Maire précise que l’élu responsable de la voirie à l’agglo, a fait remonter au président 
cette constatation. 
 Le curage des fossés de la voirie communale est pris en charge par l’agglo. 
 Le rendez-vous avec le géomètre et l’agglo pour statuer sur les limites de terrain au Crêt de Bussy a lieu 
le mercredi 11 janvier à 11h avec le géomètre. 

b) Circuit du tacot : 
Mme LALLEMENT précise la tenue d’une réunion en mairie de SALLES, le lundi 23 janvier (9h),  

avec les communes de BLACE-ST JULIEN-ST ETIENNE LES OULLIERES-VAUX- LE PERREON et SALLES-
ARBUISSONNAS. Gabrielle FORT de l’agglo et Christelle DEL CAMPO de la maison du Patrimoine de 
VILLERANCHE participeront également. 

c) Redevance Spéciale « Ordures Ménagères » : 
Difficulté au sein de l’agglo pour la mise en place de cette redevance spéciale pour l’ensemble  

des communes et non uniquement pour les anciennes communes de « Beaujolais-Vauxonne » comme 
actuellement. Mme le Maire précise qu’il n’est pas normal, que seules 6 communes payent et les autres non. 

d) Convention Conservatoire : 
La commission culture va étudier ce dossier pour voir si ce partenariat pourrait être intéressant  

pour la commune.  
 
AMENAGEMENT FOND DE SALLES : 

a) Ancienne Gare : 
Le dossier de consultation des entreprises a été lancé en date du 22 décembre. Retour pour le 19  

janvier 2017 à 17h (dernier délai).  
b) City-stade : 

Délibération pour demande de subvention au titre de la DETR, pour l’année 2017. L’entreprise  
CALAD ENVIRONNEMENT a été mandatée pour effectuer les sondages obligatoires, par rapport à l’amiante, sur 
le terrain de sport actuel. 
 
CIMETIERE de SALLES : 
 Les travaux du columbarium ont débuté ce jour, mardi 3 janvier. 
 
 
TRAVAUX MAIRIE : 
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 Réfection (peinture  + chauffage) bureau du maire pour un coût de 2 982,48 €. 
 
MATERIEL VOIRIE : 
 Une réunion entre les communes de BLACE-ST JULIEN-ST ETIENNE LES OULLIERES-VAUX- LE 
PERREON et SALLES-ARBUISSONNAS a eu lieu le 19 décembre pour l’éventuel achat en commun de matériel 
de voirie (ramasseur de feuilles, balayeuse, etc….). Pour l’instant rien n’a été décidé. Des démonstrations de 
ces matériels vont être organisées. La commission voirie et Thierry se rendront sur place pour voir l’utilisation 
possible de ces matériels. Réfléchir également à la possibilité d’ajouter à la tondeuse du matériel pour ramasser 
les feuilles. 
 
FINANCES : 
 Délibération pour accord d’engager les travaux suite à l’attribution d’une subvention (444 €) relative aux 
amendes de police 
 Délibération pour accord d’une subvention, d’un montant de 185 € en faveur du RASED (Réseau d’aide 
aux élèves en difficultés). Psychologue intervenant auprès de certains enfants de l’école. Mme le Maire informe 
le conseil, que le directeur de l’école a proposé de prendre cette somme sur les crédits de fonctionnement de 
l’école, afin de ne pas engager des frais supplémentaires à la commune.  
 Délibération pour accord subvention, d’un montant de 180 € en faveur du syndicat viticole de la 
commune, par l’intermédiaire de la Chambre d’Agriculture du Rhône pour le creusement de fosses géologiques 
dans le cadre de la caractérisation des sols de la commune. 
 Délibération pour inscription au budget 2017 de notre participation financière (2 988,00 €) pour le 
SIVOS (collège Bois-Franc). 
 Participation 2017 au SDMIS : 13 579,00 €. 
 
BORNES INCENDIE : 
 La commune a signé en 2013, une convention avec la Lyonnaise des Eaux pour la vérification annuelle 
des bornes à incendie. Cette convention se termine en 2018. Suite à la dernière vérification, il s’avère que 6 
bornes sont anciennes. Mme le Maire propose de procéder à leur changement sur les 2 prochaines années : 

- En 2017  Borne N° 1 Crêt de Bussy 
Borne N° 6 Zacharie (en même temps que les travaux du réseau d’eau) 
Borne N° 9 Bussy 

- En 2018 : Borne N° 2 Crêt de Combe Arnoux 
Borne  N° 22  Haut de la rue de la Croix-Rousse 
Borne N° 29  Crêt de Charnat (Borne installée sur la commune de BLACE, mais en limite 
de notre commune et protégeant les maisons de SALLES). 

Les bornes N° 7-11-12-13-14-15 sont à repeindre par la lyonnaise des Eaux. 
 
DEGRADATIONS : 
 La cadole appartenant à Mr Gérard TEXIER et située sur les hauteurs de SALLES (en direction de VAUX) 
a été vandalisée par deux fois, avec notamment des départs de feu. Cette cadole qui se trouve sur le parcours 
des circuits pédestres, sera désormais fermée. Cela est fort dommage car elle permettait aux marcheurs de 
découvrir un patrimoine beaujolais et de s’abriter en cas d’intempéries. 
 
SECURITE BATIMENTS : 
 Au niveau du caveau de Mr Gérard TEXIER, le service des pompiers préventionniste de LYON s’occupe 
de ce dossier. 
 
SPORTS : 
 Réunion avec le tennis club de BLACE au sujet de la réfection des terrains, le mercredi 18 janvier à 
20h30. 
 Passage, à la Croix-Polage, de la course cycliste PARIS-NICE, le jeudi 9 mars 2017 vers 12h15. 
 Passage du rallye motocycliste les 13 et 14 mai 2017  
 
CONSCRITS 2017 : 
 Afin de répondre aux mesures de sécurité, dans le cadre de l’état d’urgence et du plan vigipirate, une 
rencontre avec les présidents des classes en 6, 7 et 8 aura lieu mi-janvier. 
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DIVERS : 
a) Survols lignes : 

Des survols par hélicoptère, mandatés par la Ste ENEDIS vont se dérouler sur la commune  
durant les mois de janvier et février, en vue de repérer les lignes électriques, les poteaux et les arbres situés à 
proximité des lignes. 

b) Cotisations Adhésions : 
Cotisation annuelle de 197,95 € à l’association des Maires de France et du Rhône 
Cotisation annuelle de 187,00 € à la fédération des sites clunisiens. 

c) Population : 
Au 1er janvier 2017, la population totale de la commune est de 856 habitants. 

d) Bulletin Municipal : 
450 bulletins ont été édités pour un coût de 3 371,50 €. Un exemplaire sera adressé aux 
associations intercommunales ayant fait paraitre un article. 

e) Vœux du Maire : 
Vendredi 6 janvier à 18h30 à la salle du Breuil. 

f) Saint Vincent Syndicat viticole : Mardi 24 janvier à 15h. 
g) Carte d’identité : Prorogation des cartes d’identités (10 ans à 15 ans). Se renseigner en mairie, en 

cas de départ à l’étranger. 
 
 

  

PROCHAINES  REUNIONS :   Mardi 7 février 2017 
       Mardi 7 mars 2017 
       Mardi 4 avril 2017 
 


